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Erwägungen
E. 3
Conséquences pour la Confédération
E. 3.1
Conséquences financières Les questions financières comprennent deux volets: d’une part, les paiements rétro- actifs pour les années 2000, 2001 et 2002 comprise; d’autre part, la participation future du Liechtenstein aux mesures prévues à l’annexe de l’Echange de notes, à partir de l’an 2003. Les moyens financiers nécessaires sont inscrits au budget 2003.
5731 En vue d’éviter les distorsions de la concurrence, il est prévu qu’au lieu de maintenir des mesures comparables, le Liechtenstein se joindra dorénavant aux mesures de soutien du marché et des prix qui sont réalisées dans le cadre de la politique agricole suisse. Pour la Confédération, cela signifie que le Liechtenstein participera aux dépenses grevant ses crédits agricoles qui bénéficient aussi à l’agriculture liechten- steinoise. La contribution du Liechtenstein aux dépenses et sa part aux recettes correspondent au rapport entre le nombre de ses habitants et le nombre total d’habitants des deux pays; à partir de 2003, sa contribution s’élèvera à environ 2 millions de francs par an. La Confédération devra ouvrir une rubrique de recettes séparée dans le compte d’Etat (méthode de non-compensation). L’approbation de l’Echange de notes obligera par ailleurs le Liechtenstein à verser, pour le domaine laitier, une contribution rétroactive à compter du 1er janvier 2000 (paiement net du Liechtenstein pour 2000 à 2002 d’environ 800 000 francs [cf. ch. 9]). Ce rembour- sement s’effectuera en 2003. La Principauté versera ainsi une contribution annuelle pour les mesures de la Con- fédération qui bénéficient, directement ou indirectement, à l’agriculture liechtenstei- noise. Cette contribution alimentera la caisse fédérale. Il s’agit donc d’une situation recettes – dépenses n’ayant pas d’incidence sur le budget. Ces montants étant relati- vement modestes en comparaison du total des moyens financiers affectés aux mesu- res de soutien, il ne sera pour le moment pas établi de rubrique spéciale. Si toutefois, on constatait une forte augmentation des mesures de soutien ayant un effet favorable directement attribuable sur l’agriculture du Liechtenstein, il faudrait en tenir compte lors de l’établissement annuel du budget.
E. 3.2
Effets sur l’état du personnel La convention n’a pas d’effets sur l’état du personnel de la Confédération. L’OFAG est responsable de l’exécution en collaboration avec le DFAE.
E. 3.3
Conséquences dans le domaine de l’informatique Pour les décomptes relatifs aux suppléments et aux aides accordés dans le domaine laitier, un mandat de prestations a été confié à la Fiduciaire de l’économie laitière S.à r.l. (TSM) en vertu des art. 17 s. de l’ordonnance sur le soutien du prix du lait du
E. 7
Constitutionnalité La convention conclue sous la forme d’un Echange de notes se fonde sur l’art. 54, al. 1, de la Constitution (Cst.), qui attribue à la Confédération le droit de conclure des traités internationaux. Conformément à l’art. 166, al. 2, Cst., elle doit être approuvée par l’Assemblée fédérale. Il est proposé d’intégrer la procédure d’appro- bation au traitement du présent rapport sur les mesures tarifaires. La Direction du droit international public du DFAE se chargera de notifier l’achèvement de la procédure interne nécessaire à l’entrée en vigueur. L’Echange de notes constitue la base légale directement applicable aux producteurs et organisations liechtensteinois afin de pouvoir bénéficier des mêmes mesures de soutien que leurs homologues suisses, ces derniers faisant l’objet de décisions sur la base du droit suisse repris à l’annexe. L’Echange de notes contient dès lors des dispositions fixant des règles de droit. Le nombre limité de personnes concernées et le fait que le mécanisme de compensation convenu avec la Principauté de Liech- tenstein n’a aucune conséquence financière négative pour la Suisse, et peut même lui être favorable, cette disposition ne remplit pas le critère de l’importance requise par l’art. 141, al. 1, let. d, ch. 3 Cst. L’Echange de notes n’est donc pas soumis au référendum en matière de traités internationaux.
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